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1 CONSISTANCE DES TRAVAUX  

Les travaux du présent lot ont pour objet la fourniture et la mise en œuvre des matériaux liés aux 

travaux de Réaménagement du 1er étage de l’ancienne crèche Cassini. 

 

Les travaux, tels qu’ils sont définis dans les chapitres qui suivent, comprennent pour le principe : 

• Sols souples PVC 

• Les mortiers de ciment et diverses colles 

• Etc… 

L’ensemble réalisé conformément aux prescriptions du présent document. 
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2 GENERALITES  

2.1 DOCUMENTS DE REFERENCE 

Les travaux de revêtement sont soumis aux prescriptions, normes et règlements ci-après (liste non 

limitative) : 

• DTU n° 20.1, applicable aux travaux d'ouvrages en maçonnerie de petits éléments – parois et 

murs 

• Cahier des clauses techniques - Norme expérimentale P 10.202.1 – avril 1994 

• Amendement A1 au Cahier des Clauses Techniques - Norme expérimentale XP P 10.202.1/A1 – 

décembre 1995 

• Amendement A2 au Cahier des Clauses Techniques - Norme expérimentale XP P 10.202.1/A2 – 

décembre 1999 

• Règles de calcul et dispositions constructives minimales - Norme expérimentale P 10.202.2 – 

avril 1994 

• Amendement A1 aux règles de calcul et dispositions constructives minimales - Norme 

expérimentale XP P 10.202.2/A1 – décembre 1995 

• Amendement A2 aux règles de calcul et dispositions constructives minimales - Norme 

expérimentale XP P 10.202.2/A2 – décembre 1999 

• Annexe : guide pour le choix des types de murs de façade en fonction du site - Norme 

expérimentale P 10.202.3 – avril 1994 

• Amendement A1 au guide - Norme expérimentale XP P 10.202.3/A1 – décembre 1995 

• DTU n° 26.2, applicable aux travaux de chapes et dalles à base de liants hydrauliques 

• Cahier des Clauses Charges - Norme homologuée NF P 14.201.1 – mai 1993 

• Cahier des Clauses Spéciales - Norme homologuée NFP 14.201.2 – mai 1993 

• Amendement A1 au Cahier des Clauses Techniques - Norme homologuée NF P 14.201.1/A1 – 

décembre 1998 

• Amendement A2 au Cahier des Clauses Techniques - Norme homologuée NF P 14.201.1/A2 – 

octobre 2000 

• Amendement A3 au Cahier des Clauses Techniques - Norme homologuée NF P 14.201.1/A3 – 

décembre 2003 

• DTU n° 26.2/52.1, applicable aux travaux de mise en œuvre de sous-couches isolantes sous 

chape ou dalles flottantes et sous carrelage 

• Cahier des Clauses Techniques - Norme homologuée NF P 61.203 – décembre 1993 

• DTU n° 52.1, applicable aux travaux de revêtements de sol scellés 

• Cahier des Clauses Techniques - Norme homologuée NF P 61.202.1 – décembre 1993 

• Cahier des Clauses Spéciales - Norme homologuée NF P 61.202.2 – décembre 1993 

• DTU n° 53.2, applicable aux revêtements de sol plastique collés 

• Cahier des Clauses Techniques - Norme homologuée NF P 62.203.1 – mai 1993 

• Cahier des Clauses Spéciales - Norme homologuée NF P 62.203.2 – mai 1993 

• DTU n° 55.2, applicable aux revêtements muraux 

• Cahiers du CSTB 

• Les normes AFNOR 
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• Fascicule 286, 50.02 extrait n° 35 – Préparation des ouvrages en vue de la pose des 

revêtements de sol minces 

• Fascicules 1005 – 1006 – 1200 : Les Cahiers des Directives Communes pour agrément des 

revêtements de sol UEATC 

• Cahier 1504 : Nouveau classement UPEC des locaux et des revêtements de sol 

• Les recommandations professionnelles UEATC pour l'agrément des colles 

• Les CPT du CSTB concernant les revêtements de sol et revêtements muraux intérieurs collés 

• Les Avis Techniques du CSTB pour tous les matériaux et procédés entrant dans les travaux du 

présent lot 

• Les prescriptions de mise en œuvre des fabricants pour tous les matériaux pour lesquels elles 

existent 

• Devront également être respectés : 

• Les prescriptions des fabricants auxquels il pourra être demandé une assistance technique 

concernant les modes de pose, les divers produits et les finitions. 

• Les revêtements de sol non traditionnels feront l'objet d'un Avis Technique. 

• Règlement de sécurité (ERP) applicable aux établissements de type U. 

• Règlements de sécurité et de protection contre l'incendie des bâtiments recevant du public 

• Recommandations et exigences de mise en oeuvre des fabricants de matériaux et équipements 

• Code du travail, hygiène, sécurité et conditions de travail, hygiène, aménagement des lieux de 

travail, prévention des incendies 

La liste des documents précités n’est pas limitative et inclut implicitement tout document d’ordre 

réglementaire applicable aux travaux du présent lot. 

2.2 REGLEMENTATION SECURITE INCENDIE 

• Règlement de sécurité (ERP) applicable aux établissements de type U 

• Code de la Construction et de l’Habitation 

• Protection contre l’incendie, Classification des matériaux  - Articles R.121.1 à R.121.13 

• Protection contre les risques d’incendie et de panique dans les immeubles recevant du public 

Articles L.123.1 et L0123.2 

• Protection contre les risques d’incendie et de panique dans les immeubles recevant du public 

Articles R.123.1 à R.123.55 

• Code du Travail – Hygiène, sécurité et condition de travail – Hygiène, aménagement des lieux de 

travail, prévention des incendies 

• Prévention des incendies, évacuation - Articles R.232.12 à R232.12.22 

• Mesures d’application – Dispositions générales - Articles R.232.14 et R.232.14.1 

• Dispositions applicables aux opérations de construction dans l’intérêt de l’hygiène et de la 

sécurité du travail – Prévention des incendies, évacuation – Articles R.235.4 a R.235.4.17 

• Arrêté du 25 juin 1980 modifié et complété portant approbation des dispositions générales du 

règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements 

recevant du public , complété et modifié par les arrêtés du 29/07/2003 et 13/01/2004 

• Articles GN1 à GN14 – dispositions applicables à tous les établissements recevant du public 

• Articles GE1 à GE9 – dispositions applicables aux établissements des quatre premières 
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catégories – dispositions générales – contrôles et vérifications 

• Articles CO1 à CO57 – dispositions applicables aux établissements des quatre premières 

catégories – dispositions générales – construction 

• Articles AM1 à AM19 – dispositions applicables aux établissements des quatre premières 

catégories – dispositions générales – aménagements intérieurs, décorations et mobilier 

• Articles U1 à U50 – dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories 

– dispositions particulières – établissements de soins 

• Circulaire DH/S12 n° 4 du 27 janvier 1994 relative à la sécurité incendie dans les établissements 

de santé 

• La liste des documents précités n'est pas limitative et inclut implicitement tous documents d'ordre 

réglementaire applicables aux travaux du présent lot ; tous ces documents, bien que non joints 

au dossier, seront considérés comme étant contractuels et respectés comme tels. 

2.3 CONTENU DES PRIX 

Outre les prévisions particulières contenues dans chaque article, l’entrepreneur titulaire du présent lot 

devra : 

• Tous les transports, chargements, déchargements et manutentions des matériels à pied d'œuvre, 

par tous moyens appropriés 

• Tous dispositifs de sécurité nécessaires à l'exécution des travaux 

• Toutes installations, de quelque nature que ce soit, nécessaires à l'exécution des ouvrages 

(platelages, échafaudage, planchers de travail, etc…), leur montage, leur pose et dépose 

• Les mouvements de stock dans chaque corps de bâtiment et à chaque niveau, si nécessaire 

• Les préparations nécessaires des supports existants en vue de la pose des matériaux, 

conformément aux normes en vigueur 

• La vérification des niveaux et aplombs 

• Le nettoyage des supports avant la mise en œuvre de ses ouvrages 

• Les sujétions d'appareillage, de couleur et de tracé 

• Les coupes et découpes quelles qu'elles soient et le percement pour encastrement, fixation, etc… 

• Les nettoyages après exécution et l'enlèvement des tâches 

• Les raccords après le passage des autres corps d'état 

• La sortie et l'enlèvement des gravois aux décharges publiques 

• Toutes les sujétions inhérentes à la bonne exécution des travaux du présent lot 

2.4 PRESCRIPTIONS COMMUNES  

Le Titulaire est tenu, pour la remise de son prix forfaitaire, en fonction de son CCTP, de lire très 

attentivement les dispositions prévues dans les autres CCTP des autres corps d’état, du CCAP, et du 

PGC qui sont applicables au présent lot. 
 
Procédures imposées par le CLIN  
Les procédures imposées par le CLIN seront respectées par toutes les entreprises. Le titulaire devra 
informer son personnel du chantier des prescriptions particulières du CLIN (aspergillus légionnelles, 
etc…) et appliquer les procédures imposées.  
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Les interventions dans les autres locaux en service, seront soumises impérativement à l’autorisation de 
l’Hôpital et seront programmées suffisamment à l’avance avec le Service Technique de l’Hôpital afin de 
pouvoir mettre en œuvre toutes les dispositions du CLIN, de sécurité, d’hygiène, de séparation étanche 
etc…  
 
Nuisances sonores  
Les nuisances sonores de chantier devront être restreintes au maximum, l’entreprise devra prévoir tous 
les moyens pour lutter contre ces nuisances et pour la protection contre le bruit.  
Tous les engins et le petits matériels mécaniques devront être équipés de pièges à son. 
  
Les travaux particulièrement bruyants (ponçages, rabotages, percements etc), seront réalisés en 
horaires décalés, selon les indications de l’hôpital. 
Les travaux ne pourront en aucun cas débuter avant 8h00 ou être réalisés après 17h00 aussi, le 
détenteur du présent lot devra engager les moyens humains adaptés aux délais calendaires indiqués 
dans le planning afin que les délais de celui-ci soient respectés. 
  
Entretien et nettoyage du chantier  
Chaque entreprise doit procéder au nettoyage au fur et à mesure de l'avancement de ses travaux. Les 
déchets et les gravois seront transportés et déposés par les entreprises dans les bennes. 
L’entrepreneur du lot 01 assurera les évacuations de ces bennes. Un nettoyage hebdomadaire sera 
exigé chaque vendredi après-midi.  
 
Pour la réception, les nettoyages seront assurés par chaque entreprise pour ses propres ouvrages 
tandis que le détenteur du présent lot 02 assurera un nettoyage de finition. Dans le cas d'impossibilité 
d'obtenir un nettoyage acceptable par l’ensemble des corps d’état, la Maîtrise d'œuvre se réserve le 
droit de nommer une entreprise de nettoyage pour exécuter ces travaux.  
 
Chaque corps d’état est tenu de procéder à un nettoyage quotidien et à un gros nettoyage 
hebdomadaire (à ses frais) pour débarrasser les surfaces de leurs matériaux, matériels, ainsi que les 
déchets de plâtre, de mortier, des débris provenant de ses propres travaux. (Voir les conditions 
d’évacuation et d’acheminement des gravats).  
  
Le nettoyage permanent et journalier des accès du chantier sur les voies publiques ou privées ainsi que 
des abords, est à la charge du lot 01. Il en sera de même de l'entretien en cours de chantier T.C.E., et 
de la remise en état éventuelle en fin de chantier des voies d'accès.  
 
Il est précisé à l’entreprise que les CCTP tous corps d’état sont contractuels et indivisibles.  
L'entrepreneur doit en conséquence, prendre connaissance de la totalité de ces pièces afin de tenir 
compte dans son offre des adaptations éventuelles qu'ils jugeraient utiles en fonction des limites de 
prestations d'un corps d'état à un autre, l'offre étant réputée inclure globalement toutes prestations 
même non mentionnées, nécessaires au parfait achèvement des ouvrages prescrits pour chacun des 
corps d'état.  

2.5 MARQUES 

Les désignations ci-après sont données par référence à des marques. 

Ce fait n’a pas pour objet d’imposer ces produits, mais seulement de définir les caractéristiques des 

produits permettant d’obtenir les qualités techniques et esthétiques recherchées. 

Le fait de citer des marques n’a pas pour objet de les imposer, mais de définir un niveau de qualité 

technique ou d’aspect recherché ; toutes variantes proposées devront être au minimum équivalentes 

techniquement, similaires et sans incidence financière, elles seront toujours présentées en 

accompagnement des prestations de base afin de permettre la comparaison et de faciliter le choix. 
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2.6 DOCUMENTS ECHANTILLONS ET PROTOTYPES 

Des échantillons des divers revêtements prévus seront soumis à l’agrément du Maître d'œuvre, avant 

exécution. 

Ces échantillons seront laissés en dépôt dans le bureau de chantier pendant toute la durée des travaux 

tous corps d’état. Ces échantillons seront présentés sur support rigide. 

Dans les délais prévus par le calendrier d'exécution, l'entrepreneur du présent lot présentera les 

échantillons, documentations des différents matériaux prescrits dans le CCTP. 

Ils seront référencés ; ceux retenus par le Maître d'Ouvrage et la Maîtrise d'œuvre au cours de la 

réunion de présentation, seront consignés sur un PV et conservés sur place jusqu'à la fin du chantier, 

s'ils ne sont pas mis en œuvre comme témoins de présentation sur le chantier. 

En complément du présent article, l’entreprise titulaire du présent lot devra réaliser les prototypes 

suivants : 

• tableau des finitions, plans et détails 

Compte tenu du chantier, le "décor final" sera déterminé par la collaboration de l’entrepreneur avec le 

Maître d'œuvre, étant entendu : 

• que le montant de l’offre ne sera pas modifié 

• que les caractéristiques techniques énoncées ci-après demeurent identiques 

2.7 RECEPTION DES SUPPORTS 

Les supports livrés par le maçon ne pourront être valablement contestés que préalablement au début 

d’exécution des travaux. Toutes réserves présentées postérieurement à cette origine seront toujours 

considérées comme n’ayant aucune valeur. 

Les tolérances d’aplomb et de planimétrie des supports sont celles fixées par le DTU n°21. Exécution 

des travaux en béton, (Norme homologuée NFP 18.201) 

Dalles en béton surfacé, à parement soigné. 

Distance entre points d’appui : 

                En mètre   Flaches H en mm 

     0,20 m           2,0 mm 

     2,00 m           7,0 mm 

La planimétrie sera contrôlée au moyen d’une règle de 2,00 m de long, disposée sur le support en tous 

sens et en tous points. 

Les supports verticaux seront livrés propres, secs et lisses. En l’absence de DTU spécifique, les 

tolérances admises seront celles données au DTU n°59.1 Peinturage, parement de classe soignée pour 

les subjectiles béton, le cas échéant. 

2.8 COORDINATION INTER-ENTREPRISES 

Indépendamment de la coordination et du pilotage de chantier : 

L'entrepreneur du présent lot coordonnera ses travaux avec les autres corps d'état dont les 

interventions sont liées avec : 
o Lot n° 01 Démolitions - GO – Maçonnerie - Métallerie 
o Lot n° 02 Menuiseries intérieures  
o Lot n° 03 Faux-plafonds  
o Lot n° 04 Peinture – Revêtements muraux  
o Lot n° 05 Sols souples  
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o Lot n° 06 Plomberie/CVC  
o Lot n° 07 Electricité (Courants Forts – Courants faibles – SSI) 

2.9 GARANTIE – ASSISTANCE TECHNIQUE DES FABRICANTS 

3.9.1 A GARANTIE DECENNALE D’ETANCHEITE 

Les procédés utilisés donneront lieu à une garantie décennale couvrant : 

Les ouvrages d’étanchéité proprement dits 

Les dommages aux existants (immobiliers et mobiliers) 

Cette garantie sera couverte par une police d’assurance établie in solidium entre l’entrepreneur et le 

fabricant. 

Le fabricant aura l’obligation d’apporter son concours lors de la réalisation des travaux et notamment 

lors des phases suivantes : 

• réception des supports et préconisation des préparations 

• contrôle de l’application 

• contrôle du produit fini 

3.9.1 B ASSISTANCE TECHNIQUE DES FABRICANTS 

Avant toute exécution, l’entrepreneur devra communiquer au Maître d’Oeuvre le ou les nom(s) des 

fabricants des revêtements de sol qu’il mettra en œuvre. 

L’assistance technique de ces derniers sera requise dans les conditions suivantes : 

Assistance de l’entrepreneur lors des réceptions des supports et préconisation des préparations 

nécessaires : ragréage, traitement des fissures, etc… 

Visite périodique, au minimum toutes les deux semaines, de contrôle de conformité de la mise en 

œuvre par rapport au DTU et aux préconisations du fabricant 

Ce contrôle porte sur la mise en œuvre du revêtement et sur les produits annexes : ragréage, produits 

pour le traitement des joints, mastics d’étanchéité, etc… 

Sur demande du Maître d’Oeuvre, les observations ou constats du fabricant pourront être confirmés par 

écrit au Maître d’Oeuvre. 

L’entrepreneur portera à la connaissance de ses fournisseurs, les présentes dispositions. 

3.9.1 C FORMATION DES POSEURS 

Le personnel employé à la pose des revêtements de sol, y compris celui des éventuels sous-traitants, 

devra être qualifié et avoir suivi les formations dans les écoles de pose des industriels, fabricants de 

revêtements caoutchouc et carrelés. 

Les certificats de stage correspondant seront à fournir par l’entrepreneur. 
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3 SPECIFICATIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

3.1 MISE EN ŒUVRE 

4.1   A PREPARATION DES SUPPORTS 

Les planchers seront livrés surfacés à l’entrepreneur du présent lot, qui devra l’exécution des ragréages 

préparatoires à la pose de ses revêtements. 

Avant application de l’enduit de ragréage, il nettoiera et grattera les dessus de planchers qui devront 

être, de cette façon, exempts de traces et projections de toutes natures : mortier, plâtre ou autres. 

3.1 B TRAITEMENT DES FISSURES DU SUPPORT 

Pour les fissures de 0,5 à 4 mm de largeur : 

• Ouverture des fissures 

• Nettoyage et application d’un primaire d’accrochage, de type Acétate de Polyvinyle, acrylique ou 

similaire 

• Remplissage avec résine époxydique coulante et saupoudrage de sable de quartz, avant 

polymérisation de la résine 

Pour les micro-fissures inférieures à 0,5 mm 

Application sur la totalité du support du primaire d’accrochage 

3.2 NETTOYAGE ET PROTECTION 

Après achèvement du travail, les revêtements ainsi que les plinthes, seront livrés sans aucune tâche. 

Les déchets de coupe auront été enlevés par les soins de l’entrepreneur. 

Cette propreté devra être constatée à l’achèvement des travaux par le Maître d’œuvre. 

De même, l’entreprise devra la protection en cours de pose et le nettoyage définitif. 

3.2.1  SUJETIONS DIVERSES 

Les surfaces de placards seront traitées comme les locaux dont ils dépendent. 

Les niveaux finis devront être uniformes quel que soit le revêtement de sol prévu. 

Les découpes seront exécutées de telle sorte qu’elles soient parfaitement invisibles une fois le 

revêtement appliqué. 

3.3 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX FOURNITURES/MATERIAUX SOLS SOUPLES 

4.3.1 COLLE 

La colle utilisée pour la pose du revêtement sera de la qualité prescrite par le fabricant. 

L’entrepreneur devra se conformer aux prescriptions techniques qui concernent la conservation et 

l’emploi de cette colle, compte tenu de la qualité du support. 

La colle employée ne devra en aucun cas être utilisée aux fins de ragréage d’un sol imparfait. 

3.3.2  MISE EN ŒUVRE DES REVETEMENTS EN LES 

La pose sera effectuée en lés collés (sauf spécifications particulières). 

Si ces lés ne peuvent recouvrir la largeur des pièces, les joints seront acceptés à condition qu’ils soient 

toujours perpendiculaires aux façades vitrées. 

Les joints seront réalisés pour être pratiquement invisibles. Il n’y aura aucun joint sur la longueur des 

lés. Dans chaque pièce, tous les lés proviendront d’un même rouleau, posés dans le même sens. 

Entre pièces, les joints seront exécutés dans l’épaisseur de la feuillure. 

3.4 CARACTERISTIQUES DES OUVRAGES FINIS 

4.4.1 NIVEAU DES SOLS FINIS 
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Les différents revêtements de sol (carrelage, sols minces, sols industriels, etc…) devront toujours être 

au même niveau au droit des jonctions et présenter un affleurement parfait. 

Toutes dispositions utiles devront être prises à ce sujet, en accord avec les entrepreneurs des autres 

corps d'état. 

4.4.2 TOLERANCE DE POSE 

Tous les revêtements horizontaux devront être bien horizontaux et d'une planimétrie satisfaisante, les 

joints devront toujours bien être alignés. 

4.4.3 PRESCRIPTIONS DIVERSES 

L'entrepreneur du présent lot restera responsable de ses ouvrages jusqu'à la réception. 

3.4.4  RACCORDS 

Dans le cas de l'exécution de son marché, l'entrepreneur du présent lot aura implicitement à sa charge 

l'exécution de tous les raccords de carrelage au droit des scellements, passages de tuyaux ou autres, 

afférents aux travaux des autres corps d'état. 

4.4.5 NETTOYAGE – PROTECTION DES OUVRAGES 

L'entrepreneur du présent lot aura à sa charge le nettoyage et le balayage final des sols avant 

exécution de ses travaux. 

Avant le commencement de ses travaux, L'entrepreneur du présent lot devra assurer la protection des 

ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés. 

4.4.6 JOINT DE FRACTIONNEMENT 

Les surfaces > à 60 m² seront fractionnées. 

Les couloirs seront fractionnés par tranche de 8 m de long. 

Ces fractionnements seront exécutés dans la totalité de l'épaisseur du mortier de pose et du carrelage. 

Dans le cas de pose sur isolant, cette surface est ramenée à 40 m². 

Les joints de fractionnement auront au moins 5 mm de largeur et devront être garnis par une matière 

résiliente. 

Les joints périphériques respecteront les normes admises (Cf. DTU n°52.1, article 4.74). 
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4 DESCRIPTION DES TRAVAUX  

4.1 GENERALITE SUR L'ACCES AU CHANTIER 

L'entrepreneur du présent lot devra prendre en compte dans son offre le fait que l'accès au chantier et 

l'approvisionnement du chantier ne pourront pas se faire par le biais des appareils élévateurs ; les seuls 

accès autorisés se feront par le biais de l’escalier intérieur. 

Hors cette possibilité d’accès, l'entrepreneur du présent lot devra prévoir pour la réalisation de ses 

ouvrages, l'ensemble des moyens de levage nécessaires à l'approvisionnement du chantier et à 

l'évacuation des déchets de ses ouvrages. 

Toutefois, une dérogation pour l'utilisation d'un appareil élévateur pourra être attribuée au présent lot. 

Celle-ci sera attribuée par la Maîtrise d'Ouvrage, la Maîtrise d'œuvre et le Pilote du chantier, sous 

réserve de l'acceptation et du respect des conditions réglementées établies en réunion de chantier, et 

des conditions suivantes : 

- Utilisation de l'appareil élévateur autorisée exclusivement aux horaires fixés (de 19h00 à 5h00) 

- Utilisation de l'appareil élévateur autorisée exclusivement pour l'approvisionnement des 

matériaux et matériels ne créant pas de salissures, dégradations, poussières, etc… 

- Utilisation de l'appareil élévateur autorisée exclusivement dans le respect des consignes de 

sécurité, de charges autorisées, etc… 

- Après utilisation de l'appareil élévateur, l'entrepreneur devra effectuer un nettoyage complet de la 

cabine 

Le non-respect de ces conditions et de celles établies en réunion de chantier sera suivi d'une 

interdiction totale et définitive d'utilisation de l'appareil élévateur. 

4.2 TRAVAUX PREPARATOIRES 
Réalisation d'un enduit de lissage, à raison de 4,50 kg au m2 minimum, après grattage des sols.  
 
Enduit type RAGRESOL ou ARDUR ou équivalent présentant une parfaite planéité et compatible avec 
le type du revêtement demandé, y compris ponçage.  
 
Incorporation d’un fixateur suivant DTU.  
Les différences de niveaux ne seront pas admises. Le complément et le rattrapage des niveaux seront 
à la charge du présent lot.  
 
Le support du revêtement devra présenter une bonne résistance superficielle, un aspect de rigidité, de 
dureté et l'absence de fissuration.  
 
Les fissurations dans la dalle seront reprises à la résine.  

Ce support devant servir à la pose doit être rigoureusement propre, dégraissé, poncé, sans tâches de 

peinture et sans trous. 

Localisation : 

Tous les locaux revêtus de sol souple. Selon tableau des finitions et plan revêtement de sol 

4.3 REVETEMENT EN SOLS SOUPLES 

Revêtement de sol du type TARKETT EXCELLENCE en PVC compacts imprimés haute précision, 

compris couche calandrée en PVC recyclé et stabilisé à envers compact en lés de 2 m. 

La couche d’usure n’est pas chargée du groupe d’abrasion T et est renforcée par un traitement 

polyuréthane photoréticulé avec particules d’alumine (de type TopClean XP) qui supprime 
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définitivement toute métallisation et spray régénérante. 

Le revêtement en question possède une résistance au poinçonnement de 0,03 mm (selon NF EN 433). 

Son taux d’émission de composés organiques volatils dans l'air est inférieur à 100 μg/m³ (TVOC après 

28 jours). 

Le revêtement  est traité fongistatique et bactériostatique. 

Classement U.P.E.C. : U3P3E2/3C2 ou U4P3E2/3C2  

Réaction  au feu : M3 

Epaisseur : totale : 2,00 mm 

Résistance au poinçonnement : 0,03 mm 

Format : en lès de 2,00 m 

Le choix des coloris dans la gamme du fabricant sera retenu par le Maître d’œuvre lors de la 

présentation faite lors de la remise des échantillons. Le calepinage demandé par le Maître d’œuvre sera 

conforme au plan du dossier de consultation du présent lot.  

Mise en œuvre selon les prescriptions du fabricant, traitement des joints par soudure à chaud, conforme 

au D.T.U. 53.2 et à la norme NF EN 1817 pour le classement au feu M3. 

Localisation : 

Fourniture et pose comprise pour toutes surfaces suivant les plans du projet, tableau des finitions et 

les plans. Le MOE pourra en tout état de cause, demander à l’entreprise un calepinage décoratif 

dans les circulations principales. Les circulations seront équipées d’un revêtement de sol 

U4P3E2/3C2 tandis que tous les autres locaux seront équipés d’un revêtement de sol U3P3E2/3C2 

Selon tableau des finitions  

4.4  PLINTHES  

Pour information, les plinthes bois sont à la charge du lot 02, menuiseries intérieures et extérieures. 

Ouvrages divers 

4.5 BANDES PODOTACTILES ET CONTRASTE VISUEL ESCALIERS 

Fourniture et pose de bandes d’éveil à la vigilance de type podotactiles dans la cage d’escalier 
principale et devant les marches donnant sur l’issue de secours (escalier hélicoïdal extérieur). 
 

Les bandes podotactiles respecteront la norme NF P 98-351 ainsi que la stabilité aux variations de 
température, leur résistance à la glissance. 
 

Elles seront posées à 50 cm des marches et seront dimensionnées pour couvrir la totalité de la largeur  
des travées d’escaliers à traiter et présenteront un contraste visuel important. Leur largeur sera 
de 58,75 cm, et les bandes comporteront des lignes de 8 plots dans le sens de la profondeur. 
 

Les revêtements souples des contre marches existantes de chacune des dernières marches des paliers 
d’escaliers, seront remplacés par un revêtement souple présentant un contraste visuel important. 
 

Localisation : 
Cage d’escalier principal n°264-197 (compris palier du 1er étage et palier intermédiaires) et escalier 
donnant sur l’issue de secours extérieure (escalier hélicoïdal). 

 

* * 

* 
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5 TABLEAU DES FINITIONS  

 

Nom du local 
N° du 
local 

Art 4.2 
Art 
4.3 

Bureau 1 265-204 X X 

Bureau 2 263-191 X X 

Bureau 3 263-185 X X 

Bureau 4 260-185 X X 

Bureau 5 257-185 X X 

Bureau 6 255-186 X X 

Bureau 7 251-186 X X 

Bureau 8 251-189 X X 

Bureau 9 251-194 X X 

Bureau 10 251-197 X X 

Bureau 11 252-200 X X 

Bureau 12 256-199 X X 

Bureau 13 258-198 X X 

Bureau 14 260-197 X X 

Sanitaire 198-193 X X 

WC 257-192 X X 

WC 259-192 X X 

Impression 257-191 X X 

Escalier central 264-197 X X 

Circulations 255-192 X X 

Palier escalier issue sur bureau 1 265-208   

 

 

 


